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C H A M B R E  D E S  R E C O U R S  C I V I L E
_________________________________________

Arrêt du 3 octobre 2017
__________________

Composition : Mme C O U R B A T , présidente
MM. Sauterel et  Winzap, juges

Greffière : Mme Egger Rochat

* * * * *

Art. 321 al. 2 CPC

Statuant à huis clos sur le recours interjeté par C.Z.________, à 
[...], contre le prononcé rendu le 15 août 2017 par la Présidente du 
Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est vaudois, la Chambre des recours 
civile du Tribunal cantonal considère :
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E n  f a i t  e t  e n  d r o i t  :

1. Par prononcé du 15 août 2017, la Présidente du Tribunal civil 
de l’arrondissement de l’Est vaudois a fixé l’indemnité de conseil d’office 
de C.Z.________ allouée à Me Martine Rüdlinger dans le cadre de la cause 
en mesures protectrices de l’union conjugale, à 1'846 fr. 80 TVA et 
débours compris, pour la période du 28 février au 17 juillet 2017 (I), a 
relevé Me Martine Rüdlinger de son mandat de conseil d’office de 
C.Z.________ avec effet au 18 juillet 2017 (II), a désigné en remplacement 
Me Mathieu Genillod comme conseil d’office de C.Z.________ dans la cause 
en mesures protectrices de l’union conjugale qui l’opposera à B.Z.________, 
avec effet au 19 juillet 2017 (III), a invité Me Martine Rüdlinger à 
transmettre à Me Mathieu Genillod le dossier concernant cette cause (IV), 
a dit que C.Z.________, bénéficiaire de l’assistance judiciaire était, dans la 
mesure de l’art. 123 CPC, tenue au remboursement de cette indemnité, 
laissée provisoirement à la charge de l’Etat (V) et a rendu cette décision 
sans frais (VI).

Ce prononcé a été notifié à C.Z.________ personnellement le 
17 août 2017, ainsi qu’à son nouveau conseil d’office Me Mathieu Genillod, 
le 16 août 2017.

Au pied de ce prononcé, il était expressément indiqué qu’un 
recours des art. 319 ss CPC pouvait être formé dans un délai de dix jours 
dès la notification de la décision, le délai n’étant pas suspendu par les 
féries selon l’art. 145 al. 1 à 3 CPC.

2. Par courriers des 14 et 21 septembre 2017 adressés au 
Tribunal d’arrondissement de l’Est vaudois, C.Z.________ a contesté le 
prononcé susmentionné en estimant qu’elle n’avait pas à rembourser 
l’indemnité allouée à Me Martine Rüdlinger.

Par lettre du 27 septembre 2017, la Présidente du Tribunal 
d’arrondissement de l’Est vaudois a transmis les deux courriers précités à 
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la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal comme objet de sa 
compétence.

3. Le prononcé rendu en matière d’assistance judiciaire est une 
décision prise en procédure sommaire en vertu de l’art. 119 al. 3 
1ère phrase CPC (Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272), 
dont le délai de recours est de dix jours en application de l’art. 321 
al. 2 CPC.

En l’espèce, la recourante a réceptionné le prononcé querellé 
le 17 août 2017 et a eu connaissance de la voie de droit et du délai pour 
recourir le même jour. Le délai de recours arrivait ainsi à échéance le 
dimanche 27 août 2017, étant reporté au premier jour ouvrable soit le 
lundi 28 août 2017. Or, ce n’est que par une première écriture du 
14 septembre 2017 que la recourante a contesté le prononcé entrepris. 
Partant, le délai pour recourir est échu, de sorte que le recours est 
irrecevable.

4. Le recours étant irrecevable pour cause de tardiveté, il n’y a 
pas lieu d’examiner les autres conditions de recevabilité, ni les moyens 
relevant du fond.

5. La cause étant rayée du rôle avant qu’une avance de frais n’ait 
été effectuée, il ne sera pas perçu d’émolument (art. 11 TFJC [tarif des 
frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]).

Par ces motifs,
la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal,

en application de l'art. 322 al. 1 CPC,
p r o n o n c e  :

I. Le recours est irrecevable.
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II. L’arrêt, rendu sans frais judiciaire de deuxième instance, est 
exécutoire.

La présidente : La greffière :

Du

L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis 
clos, est notifié à :

- Mme C.Z.________,
- Me Mathieu Genillod, av. (pour C.Z.________), et
- Me Martine Rüdlinger, av.

La Chambre des recours civile considère que la valeur 
litigieuse est inférieure à 10’000 francs.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires 
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur 
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de 
droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la 
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). 
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les 
trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF).
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Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à :

- Mme la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est 
vaudois.

La greffière :


